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Sizun, le 04 avril 2022 
 

Préfecture du Morbihan 
 
 
 
Objet : Consultation publique sur la période complémentaire de vénerie sous terre du Blaireau - 
Projet AO portant modification de l’arrêté préfectoral du 17 mai 2021 relatif à l’exercice de la 
chasse dans le département du Morbihan pour la campagne 2021 - 2022 
 

 
Avis du Groupe Mammalogique Breton sur l’autorisation d’une période 

complémentaire de déterrage du blaireau en 2022 en Morbihan 
 

 
Monsieur le Préfet, 

 
 Le Groupe Mammalogique Breton est une association régionale d’étude et de protection des 
Mammifères sauvages. Notre structure est, entre autres, animatrice de l’Observatoire des 
Mammifères de Bretagne et a édité l’Atlas des Mammifères de Bretagne en 2015. 
 

Dans le Morbihan, la vénerie sous terre du Blaireau pourra être pratiquée du 19 septembre 
2021 au 28 février 2022. Vos services viennent de lancer une consultation afin de proposer une 
période complémentaire du 15 mai 2022 au 14 septembre 2022 inclus. Le Groupe 
Mammalogique Breton donne un avis négatif à cette demande.  
 

Cette période complémentaire de vénerie sous terre du Blaireau est totalement injustifiée et 
illégale. En effet, elle est susceptible de porter atteinte à la survie des blaireautins qui ne sont 
pas tous émancipés le 15 mai. A ce jour, seule la question du sevrage a été étudiée en CDCFS. Cette 
demande de période complémentaire s’appuie donc en partie sur l’apparente bonne santé des 
populations qui restent à démontrer par un travail à long terme. 
 

Par ailleurs, les quelques dégâts associés à cette espèce (jamais détaillés en CDCFS ou 
ayant bénéficiés de vérifications de terrain par les services de l’Etat) ne permettent pas de justifier en 
l’état la nécessité d’une telle période complémentaire. A noter que le coût de ces dégâts reste maginal 
au regard de ceux générés par les chevreuils ou sangliers. Et si des dégâts, toujours très localisés, 
pouvaient survenir, il serait toujours possible de trouver des solutions de cohabitation ou 
d’éloignement, à l’instar de ce qui se pratique en Alsace ou à l’étranger. 

 
 Enfin, d’une manière générale, le GMB est opposé au déterrage car c’est une pratique 
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barbare à l’origine d’une importante souffrance de l’animal que notre société ne peut 
plus accepter et qui nuit aux blaireaux mais aussi à toute une biocénose associée à 
l’écosystème de la blaireautière en tant que tel. Bien d’autres animaux, notamment des 
mammifères, peuvent y cohabiter, de manière plus ou moins fréquente (citons le Lapin de Garenne, 
le Renard ou encore certaines espèces protégées de chauves-souris comme le Petit rhinolophe). 
 
 C’est donc pour des raisons légales, techniques, argumentaires, éthiques et 
écologiques que le GMB demande qu’en 2022 aucune période complémentaire de 
vénerie sous terre du Blaireau ne soit autorisée dans le Morbihan. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, mes respectueuses salutations, 
 
 
 
  

Le Président du Groupe Mammalogique Breton 
Benoît Bithorel  

 


